
 

Pour nos retraites, c’est 30 % de revenu  

De remplacement en moins ! 
 

C’est ce que propose le gouvernement par son projet de système universel de retraite par point. 
 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
Que dit le rapport Delevoye, haut-commissaire à la réforme des retraites : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

D’après ce rapport, le prix à la revente évoluera avec l’inflation.  
 

Ce rapport ne dit rien sur l’évolution du prix d’achat qui sera fixé par le gouvernement à sa guise au regard de 
la situation économique. Exit, les partenaires sociaux de la négociation. Au 31 décembre 2018 le montant du déficit 
des caisses de retraite s’élève à 11 Milliards d’euros. Le gouvernement a fixé l’équilibre à 2025 et nous comptons 17 
millions de retraités.  
 

Pour résorber le déficit annoncé, il faudrait réduire de 650 euros en moyenne les retraites de ceux 
qui ont cotisé tout au long de leur vie et qui pensaient se retirer paisiblement pour profiter d’un repos mérité. Si 

nous laissons faire, la réforme de la retraite ne se fera pas à droit constant, mais à droit réduit, 
l’objectif du gouvernement est de faire des économies sur le dos des travailleurs ! 
 
 

Les projections du Conseil d’Orientation des Retraites sont claires et publiques : 
 

Dans le Privé 
 

 Dans le régime actuel, pour un salarié non-cadre né 
en 1961 après 42 ans de travail, son taux de 
remplacement sera de 73 % de son dernier salaire.  

 Dans le système par point, un salarié non-cadre né 
en 1990, après 42 ans de travail, percevra 56 % de 
son dernier salaire. 

Dans la fonction publique 
 

 Dans le régime actuel, pour un agent de catégorie B 
né en 1961 après 42 ans de travail, son taux de 
remplacement sera de 66 % de son dernier salaire.  

 Dans le système par point, un agent de catégorie B 
né en 1990, après 42 ans de travail, percevra 56 % de 
son dernier salaire. 

 
 

 
 
 

A ce jour, il existe 42 régimes de 
retraite 
Ces régimes ont un historique, 
ils fonctionnent par répartition. 
 
Ils garantissent, aux travailleurs 
de ce pays, entre 72 et 75 % de 
leur salaire antérieur. 
 

 Le secteur public est basé sur la rémunération des 6 derniers mois. 
 Le secteur privé sur les 25 meilleures années. 

 
Ces 2 systèmes ont l’avantage de limiter l’impact des accidents et des 
événements de la vie sur notre revenu de remplacement le jour venu de 
votre départ pour votre retraite, comme le chômage, la maladie ou la 
parentalité. 
Le système de retraite par point n’a pas vocation à maintenir un niveau de 

ressources identique au système actuel. 
 

 28 % de notre salaire, part patronale comprise, va servir à 
acheter dès 2025 des points à 10 euros.  

 Ces points seront revendus, lors de la liquidation à 0,55 euros, 
prix fixé pour 2025.  

 Tout au long de notre vie nous achèterons des points jusqu’à ce 
que nous considérions que le montant de notre retraite nous 
permette de subvenir à notre subsistance au moment où nous 
serons le plus fragiles.  
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Pour toucher une retraite comparable, les actifs et les nouvelles générations devront partir beaucoup plus tard.   

 
Pour garantir la même retraite du système actuel vers la retraite par point 

Nous devrons travailler jusqu’à 67,5 ans. 
 

Lorsque l’on sait que la France est en dessous de la moyenne européenne en ce qui concerne l’Espérance de vie en 
bonne santé, qui est de 64,1 ans chez les femmes et 62,7 chez les hommes dans notre pays, on peut désormais 
nommer la retraite Macron, « la retraite des morts ». Cette réforme frappe tous les travailleurs.  
 
Le gouvernement veut maitriser les dépenses pour les retraites à 11 % du PIB. Mais pour FO, les dépenses des 
retraites ne sont pas une charge ce sont les investissements qui permettent à nos retraités d’acheter et de dépenser. 
Ils sont 17 millions et ils participent largement à faire fonctionner l’économie du pays. 
 
 

 

 

 

 

Nous allons combattre cette injustice sociale. Nous appelons à un rassemblement et 
manifestation pour le samedi 21 septembre à Paris contre ce régime universel par point. 
L’Union Départementale Force Ouvrière de Savoie organise ce déplacement en affrétant 5 
autocars. 
 

Ce rassemblement n’est surtout pas une fin en soi, il constitue la première mobilisation de 
notre organisation syndicale. Pour réussir à faire reculer ce gouvernement dans l’intérêt de 
TOUS nous devons nous mobiliser. 
 

Actifs, Chômeurs et retraités, Il faut dire NON au régime universel de retraite par point. 
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